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2.1 RÔLES D’AUDIENCES 

 

 RÔLE DES AUDIENCES 

N° PARTIES  N° DU 

DOSSIER 
MEMBRE(S) DATE NATURE 

1.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers  
(Girard et al.) 
 
Gestion de patrimoine Intégralis inc. et Patrick 
Frigon 
(M

e
 Alexandre Morin) 

 

2012-003 Alain Gélinas 7 mars 2012 
9 h 30 

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative 
 
Audience pro forma 

2.  D 
 
 
I 
 
 

M 

Autorité des marchés financiers  
(Girard et al.) 
 
Daniel Poulin et 9169-8993 Québec inc. 
(M

e
 Pascal A. Pelletier) 

 
Banque Nationale du Canada 

2012-010 Alain Gélinas 7 mars 2012 
9 h 30 

Contestation d’une décision 
rendue ex parte 
 
Audience pro forma 

3.  D 
 
 
I 
 
 
I 

Anne Marie St-Pierre 
(Audet F. G. & Associés) 
 
Autorité des marchés financiers  
(Girard et al.)  
 
Michel Rolland 
(Audet F. G. & Associés) 
 

2010-018 Alain Gélinas 
Claude St Pierre 

8 mars 2012 
9 h 30 

Demande pour précision sur 
les biens faisant l’objet d’une 
ordonnance de blocage 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° PARTIES  N° DU 

DOSSIER 
MEMBRE(S) DATE NATURE 

4.  D 
 
 
I 
 
 
 
 
I 
 
 
 
 
I 
 

IT 

Autorité des marchés financiers  
(Girard et al.) 
 
Fondation Fer de Lance, Fondation Fer de Lance 
Turks and Caicos, Paul M. Gélinas, Michel Hamel 
et George E. Fleury 
(Woods s.e.n.c.r.l.) 
 
Lapointe Rosenstein Marchand Melançon, 
s.e.n.c.r.l. 
(Lapointe Rosenstein Marchand Melançon, 
s.e.n.c.r.l.) 
 
Jean-Pierre Desmarais 
 
2849-1801 Québec, Ghyslain Lemay, Les 
Investissements Denise Verreault inc., Les 
Entreprises Richard Beaupré inc., Michel Roy, 
Pierre Forget, 9177-8977 Québec inc., Mario 
Lavoie, Gilles Bédard, Éric Lambert, France Côté, 
Gérard Doiron, Ivan Nadeau, Daniel Blanchette, 
Gérard Bousquet, Pascal Bousquet, Claude 
Martel, 9151-0628 Québec inc., Hervé Martin, 
Jacques Preschoux, Yves Carrier, Régis Loisel, 
Solutions Chemco inc., Sylvain Auger 
(Kugler, Kandestin, s.e.n.c.r.l., l.l.p.) 
 

2009-017 Alain Gélinas 
Claude St Pierre 

12 mars 2012 
9 h 30  

Conférence préparatoire 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° PARTIES  N° DU 

DOSSIER 
MEMBRE(S) DATE NATURE 

5.  D 
 
 
I 
 

 
M 

Autorité des marchés financiers  
(Girard et al.)  
 
Conseils Hilbroy inc. et Jean-François Amyot 
(Davies Ward Phillips & Vineberg s.e.n.c.r.l, s.r.l.) 
 
Banque Royale du Canada 
 

2011-026 Alain Gélinas 
Claude St Pierre 

13 mars 2012 
9 h 30 

Demande de prolongation de 
blocage 

6.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers  
(Girard et al.) 
 
Tri Minh Huynh 
 

2009-041 Alain Gélinas 
 

15 mars  2012 
9 h 30 

Contestation d’une décision 
rendue ex parte 
 
Audience pro forma 

7.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers  
(Girard et al.) 
 
Interexxim inc. et Richard Fiset 
(Donati Maisonneuve, s.e.n.c.r.l.) 
 

2012-002 Claude St Pierre 15 mars  2012 
9 h 30 

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative 
 
Audience pro forma 

8.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers  
(Girard et al.) 
 
André Godin 

2012-008 Alain Gélinas 
 

15 mars 2012 
9 h 30 

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative et 
d’interdiction d’opérations sur 
valeurs  
 
Audience pro forma 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° PARTIES  N° DU 

DOSSIER 
MEMBRE(S) DATE NATURE 

9.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers  
(Girard et al.) 
 
Agence d’Assurance Groupe financier mondial 
Canada inc. 
(Blake, Cassells & Graydon s.e.n.c.r.l./s.r.l.) 
 

2012-009 Claude St Pierre 15 mars 2012 
9 h 30 

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative et 
d’imposition de conditions à 
l’inscription 
 
Audience pro forma 

10.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers  
(Girard et al.) 
 
Fin Al inc. 
 

2012-011 Alain Gélinas 
Claude St-Pierre 

15 mars 2012 
9 h 30 

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative et de 
conditions à l’inscription 
 
Audience pro forma 
 

11.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers  
(Girard et al.) 
 
Entreprises Greg Pompeo inc. 
(Kravitz, Kravitz) 
 

2012-013 Alain Gélinas 15 mars 2012 
9 h 30 

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative 
 
Audience pro forma 

12.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers  
(Girard et al.)  
 
F.D. De Leeuw & Associés inc. et Francis Daniel 
De Leeuw  
(Langlois Konström Desjardins.) 
 

2006-026 Alain Gélinas 
 

19 mars 2012 
9 h 30 

Suivant la décision n
o
 2006-

026-001 du 30 novembre 2009 
 
Audience sur sanction 

13.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers  
(Girard et al.) 
 
Services Financiers Triathlon inc. 
 

2011-034 Claude St Pierre 21 mars 2012 
9 h 30 

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° PARTIES  N° DU 

DOSSIER 
MEMBRE(S) DATE NATURE 

14.  D 
 
 
I 
 
 
 
I 
 
 
I 
 

Autorité des marchés financiers  
(Girard et al.)  
 
IAB Media inc., Conseils Hilbroy inc. et Jean-
François Amyot 
(Davies Ward Phillips & Vineberg s.e.n.c.r.l, s.r.l.) 
 
6570542 Canada inc. et Andrew Barakett 
(O’Brien Avocats, s.e.n.c.r.l.) 
 
Neuro-Biotech inc., Wanderport Corp., Andrea 
Cortellazzi et Serge Ollu 
 

2011-026 Alain Gélinas 
Claude St Pierre 

23 mars 2012 
9 h 30 

Requête visant l’émission de 
diverses ordonnances de 
sauvegarde incluant un huis 
clos et une ordonnance de 
non-publication  
 

15.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers  
(Girard et al.) 
 
Beaudoin, Rigolt & Associés inc. et Marc Beaudoin  
(Woods s.e.n.c.r.l.) 
 

2012-007 Alain Gélinas 
 

26 mars 2012 
9 h 30 

Demande d’imposition de 
conditions à l’inscription et 
d’interdiction d’agir comme 
dirigeant 
 
Audience pro forma 

16.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers  
(Girard et al.)  
 
François Simard, Stéphane Valois et Monique 
Langelier Taillefer  
(De Chantal, D’Amour, Fortier, s.e.n.c.r.l.) 

2011-025 Alain Gélinas 29 mars 2012 
9 h 30 

Demande d’ordonnance 
d’interdiction d’opérations sur 
valeurs et d’exercer l’activité 
de courtier ou de conseiller et 
d’interdiction d’utiliser le titre 
de planificateur financier 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° PARTIES  N° DU 

DOSSIER 
MEMBRE(S) DATE NATURE 

17.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers  
(Girard et al.)  
 
François Simard, Stéphane Valois et Monique 
Langelier Taillefer  
(De Chantal, D’Amour, Fortier, s.e.n.c.r.l.) 

2011-025 Alain Gélinas 30 mars 2012 
9 h 30 

Demande d’ordonnance 
d’interdiction d’opérations sur 
valeurs et d’exercer l’activité 
de courtier ou de conseiller et 
d’interdiction d’utiliser le titre 
de planificateur financier 
 

18.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers  
(Girard et al.)  
 
François Simard, Stéphane Valois et Monique 
Langelier Taillefer  
(De Chantal, D’Amour, Fortier, s.e.n.c.r.l.) 

2011-025 Alain Gélinas 2 avril 2012 
9 h 30 

Demande d’ordonnance 
d’interdiction d’opérations sur 
valeurs et d’exercer l’activité 
de courtier ou de conseiller et 
d’interdiction d’utiliser le titre 
de planificateur financier 
 

19.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers  
(Girard et al.)  
 
Conseiller Interinvest Corporation du  Canada Ltée  
(Stein & Stein inc.) 
 

2010-046 Claude St Pierre 4 avril 2012 
9 h 30 

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative 
 

20.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers  
(Girard et al.)  
 
Conseiller Interinvest Corporation du  Canada Ltée  
(Stein & Stein inc.) 
 

2010-046 Claude St Pierre 5 avril 2012 
9 h 30 

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative 
 

21.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers  
(Girard et al.)  
 
Les Mines d’Or Excell inc. 
(Barbeau et Associés) 
 

2011-033 Alain Gélinas 
Claude St Pierre 

11 avril 2012 
9 h 30 

Demande de révision d’une 
décision  
 
Audience pro forma 

. . 2 mars 2012 - Vol. 9, n° 9 14

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

 

 RÔLE DES AUDIENCES 

N° PARTIES  N° DU 

DOSSIER 
MEMBRE(S) DATE NATURE 

22.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers  
(Girard et al.)  
 
Options Investissements inc. 
(BCF s.e.n.c.r.l.) 
 

2012-006 Alain Gélinas 11 avril  2012 
9 h 30 

Demande de suspension 
d’inscription, pénalité 
administrative et conditions à 
l’inscription 
 
 

23.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers  
(Girard et al.) 
 
René Joubert 
(De Chantal, D’Amour, Fortier, s.e.n.c.r.l.) 

2010-038 Claude St Pierre 17 avril 2012 
9 h 30 

Demande de retrait des droits 
conférés par l’inscription dans 
les disciplines de courtage en 
épargne collective et du 
courtage en plan de bourses 
d’études 
 
Audience pro forma 
 

24.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers  
(Girard et al.) 
 
Gestion du Capital Botica inc. 
(M

e
 Caroline Mathieu) 

 

2011-035 Alain Gélinas 
Claude St Pierre 

1
er

 mai 2012 
9 h 30 

Demande de suspension des 
droits d’inscription, pénalité 
administrative et mesures de 
contrôle 
 
 

25.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers  
(Girard et al.) 
 
Gestion du Capital Botica inc. 
(M

e
 Caroline Mathieu) 

 

2011-035 Alain Gélinas 
Claude St Pierre 

2 mai 2012 
9 h 30 

Demande de suspension des 
droits d’inscription, pénalité 
administrative et mesures de 
contrôle 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° PARTIES  N° DU 

DOSSIER 
MEMBRE(S) DATE NATURE 

26.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers  
(Girard et al.)  
 
Ressources Glen Eagle inc. 
(Colby, Monet, Demers, Delage & Crevier) 
 

2011-001 Alain Gélinas 
Claude St Pierre 

3 mai 2012  
9 h 30 

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative 
 
 

27.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers  
(Girard et al.)  
 
Ressources Glen Eagle inc. 
(Colby, Monet, Demers, Delage & Crevier) 
 

2011-001 Alain Gélinas 
Claude St Pierre 

4 mai 2012 
9 h 30 

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative 
 
 
 

28.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers  
(Girard et al.)  
 
Industrielle Alliance, Gestion de placements inc. et 
François Lalande 
(Gowling Lafleur Henderson S.E.N.C.R.L., s.r.l.) 
 

2012-004 Alain Gélinas 4 juin 2012 
9 h 30 

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative 
 
 

29.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers  
(Girard et al.)  
 
Industrielle Alliance, Gestion de placements inc. et 
François Lalande 
(Gowling Lafleur Henderson S.E.N.C.R.L., s.r.l.) 
 

2012-004 Alain Gélinas 5 juin 2012 
9 h 30 

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative 
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Le 2 mars 2012 

Légende : 
D : Partie demanderesse I : Partie intimée R : Partie requérante 
M : Partie mise en cause IT : Partie intervenante   
 
Coordonnées : 
 
Salle d’audience : Salle Paul Fortugno  
500, boulevard René-Lévesque Ouest, Bureau 16.40, Montréal (Québec) H2Z 1W7 
Téléphone : (514) 873-2211 Télécopieur : (514) 873-2162 
Courriel :   secretariat@bdr.gouv.qc.ca 
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2.2 DÉCISIONS  

BUREAU DE DÉCISION ET DE RÉVISION 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 

DOSSIER N° : 2012-012 

DÉCISION N° : 2012-012-001 

DATE : Le 23 février 2012 

EN PRÉSENCE DE : Me ALAIN GÉLINAS 
M. JACQUES LABELLE 

ABITIBIBOWATER INC. (faisant affaire sous la dénomination Produits forestiers Résolu) 
et
RFP ACQUISITION INC. 

Parties demanderesses 
c. 
FIBREK INC. 

Partie intimée 
et
AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 
et
BOURSE DE TORONTO 
et
MERCER INTERNATIONAL INC. 

Parties mises en cause 

DÉCISION SUR UNE DEMANDE D’ORDONNANCE D’INTERDICTION D’OPÉRATIONS SUR VALEURS 
[art. 264 et 265, Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 et art. 93, Loi sur l’Autorité des marchés 

financiers, L.R.Q., c. A-33.2] 

Me Sophie Melchers et Me Julie Himo 
(Norton Rose s.e.n.c.r.l./s.r.l.) 
Procureures des parties demanderesses 

Me Alain Riendeau et Me Stéphanie Lapierre  
(Fasken Martineau DuMoulin SENCRL) 
Procureurs de l’intimée

Me Peter Kalichman et Me Sophie Perron 
(Irving Mitchell Kalichman sencrl/llp) 
Procureurs de Mercer International inc.  

Me Jean-Nicolas Wilkins et Me Brigitte Gobeil 
(Girard et al.) 
Procureurs de l’Autorité des marchés financiers 

00
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Me Fabrice Benoît  
(Osler, Hoskin & Harcourt, S.E.N.C.R.L./s.r.l.) 
Procureur de la Bourse de Toronto 

Dates d’audience : 17, 20 et 21 février 2012 

DÉCISION

ATTENDU que le 28 novembre 2011, AbitibiBowater Inc. (faisant affaire sous la dénomination Produits 
forestiers Résolu) (« Résolu ») annonçait son intention de lancer une offre publique d’achat afin 
d’acquérir la totalité des actions ordinaires émises et en circulation de Fibrek inc. (« Fibrek »); 

ATTENDU que le 15 décembre 2011, Résolu a lancé une offre formelle visant l’acquisition de toutes les 
actions ordinaires émises et en circulation de Fibrek et que cette offre a été prolongée à deux reprises et 
qu’elle expire le 23 février 2012;  

ATTENDU que le 19 décembre 2011, soit 21 jours après l’annonce par Résolu de son intention de lancer 
son offre et 4 jours après le lancement formel de l’offre, le conseil d’administration de Fibrek a 
recommandé de rejeter l’offre de Résolu et a approuvé un régime de droits des actionnaires; 

ATTENDU que les 5 et 8 décembre 2011, le conseil d’administration de Fibrek a approuvé des 
modifications aux ententes de travail des hauts dirigeants, incluant le président et chef de la direction; 

ATTENDU que le 18 décembre 2011, le conseil d’administration de Fibrek a mis sur pied un comité 
indépendant aux fins de retenir un évaluateur qui recevrait le mandat de préparer une évaluation officielle 
des actions de Fibrek; 

ATTENDU que le 9 février 2012, le Bureau de décision et de révision (« Bureau ») a prononcé une 
interdiction à l’égard du régime de droits des actionnaires de Fibrek prenant effet le 13 février 2012 à 15 
h;

ATTENDU que le 10 février 2012, Fibrek a émis un communiqué de presse annonçant i) avoir conclu une 
convention de soutien avec Mercer International inc. (« Mercer ») au terme de laquelle Mercer offrira 
d’acheter toutes les actions ordinaires émises et en circulation de Fibrek au moyen d’une offre publique 
d’achat, dont tous les détails figureront dans une note d’information qui devrait être envoyée par la poste 
aux porteurs d’actions ordinaires de Fibrek le ou avant le 29 février 2012 et ii) que Mercer a convenu de 
souscrire 32 320 000 bons de souscription de Fibrek dans le cadre d’un placement privé, au prix de 1,00 
$ le bon de souscription, pour un produit de souscription total de 32 320 000 $; 

ATTENDU que le 10 février 2012, Fibrek a consenti une indemnité de résiliation en faveur de Mercer d’un 
montant minimum de 8,5 millions de dollars;  

ATTENDU que le 13 février 2012, Résolu et RFP Acquisition Inc., filiale en propriété exclusive de Résolu, 
ont demandé au Bureau de prononcer une ordonnance d’interdiction d’opérations à l’égard de l’offre de 
Mercer pour l’acquisition de la totalité des actions ordinaires émises et en circulation de Fibrek et quant 
au placement privé des bons de souscription à l’égard de Mercer, le tout en vertu des articles 264 et 265 
de la Loi sur les valeurs mobilières1 et de l’article 93 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers2;

[1] CONSIDÉRANT que le Bureau a pris connaissance de l’ensemble de la preuve et de la 
jurisprudence pertinente soumise par les parties au cours de l’audience; 

                                                     
1  L.R.Q., c. V-1.1. 
2  L.R.Q., c. A-33.2. 
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[2] CONSIDÉRANT que les bons de souscription et l’indemnité de résiliation accordés dans le 
présent dossier constituent des mesures de défense; 

[3] CONSIDÉRANT que les bons de souscription permettraient à Mercer de souscrire à 32 320 000 
actions (ce qui représente une participation de 19,9 % des actions de Fibrek) à un prix de 1 $ par action 
alors que son prix d’offre est à 1,30 $; 

[4] CONSIDÉRANT que l’exercice des bons de souscription aurait un effet de dilution à l’égard des 
actionnaires de Fibrek, notamment la participation de Fairfax, Oakmont, Pabrai et Steelhead Partners 
LLC, qui s’élève à ce jour à 50,7% des actions de Fibrek, serait en effet diluée à 40,6% si les bons de 
souscription étaient émis en faveur de Mercer et convertis en actions de Fibrek par la suite; 

[5] CONSIDÉRANT qu’en date de ce jour, l’offre de Résolu bénéficie donc d’un vote favorable de la 
majorité des actionnaires de Fibrek, à savoir 50,7%; 

[6] CONSIDÉRANT que la majorité des actionnaires voterait à l’encontre de l’octroi des bons de 
souscription; 

[7] CONSIDÉRANT que l’exercice par Mercer d’un seul bon de souscription lui accordera deux 
représentants sur le conseil d’administration de Fibrek; 

[8] CONSIDÉRANT que Fibrek invoque un besoin de liquidités pour justifier l’octroi des bons de 
souscription;  

[9] CONSIDÉRANT que Fibrek dispose d’autres moyens de financement facilement accessible sans 
effet de dilution pour les actionnaires; 

[10] CONSIDÉRANT que Fibrek n’a pas tenté de manière sérieuse d’obtenir d’autres sources de 
financement;

[11] CONSIDÉRANT que Fibrek a remboursé par anticipation ses débentures pendant l’année 2011; 

[12] CONSIDÉRANT le témoignage rendu par la chef des opérations financières de Fibrek à l’effet 
que les fonds recueillis dans le cadre de l’exercice des bons de souscription auront tout simplement pour 
but d’améliorer la « zone de confort » de Fibrek; 

[13] CONSIDÉRANT que les hauts dirigeants de Fibrek ont déclaré à Canaccord Genuity, pour les 
fins de l’évaluation déposée le 3 février 2012, qu’il n’y avait aucun changement important dans la 
situation financière, les actifs, les passifs (éventuels ou autres), les affaires, les activités ou les 
perspectives de Fibrek; 

[14] CONSIDÉRANT que la situation financière difficile invoquée par Fibrek est apparue de manière 
contemporaine à l’offre de Mercer;  

[15] CONSIDÉRANT que les fonds envisagés par l’exercice des bons de souscription ne seraient pas 
immédiatement accessibles à Fibrek; 

[16] CONSIDÉRANT que le Bureau est d’avis que l’émission de droits de souscription ayant un effet 
de dilution dans le cadre d’une offre publique ne devrait être permise que dans la mesure où on fait la 
preuve que la société visée a un besoin véritable et immédiat de capitaux; 

[17] CONSIDÉRANT que la situation financière de Fibrek est loin de celle qui prévalait dans l’affaire 
ARC3 et que le prix d’exercice des bons de souscription comportait une prime;  

[18] CONSIDÉRANT que le président et chef de la direction de Fibrek a ouvertement soutenu dans 
un communiqué de presse de Fibrek du 16 février 2012 que « les bons de souscription ont été conçus de 
façon telle à rétablir un équilibre avec les ententes de blocage abusives qui favorisent l’OPA d’initié moins 
élevée d’Abitibi »;

[19] CONSIDÉRANT que le Bureau est d’avis que l’octroi des bons de souscription avait pour 
principal but non pas de répondre à un besoin de financement immédiat, mais de priver Résolu de son 
droit de bénéficier de conventions valablement négociées; 

                                                     
3 Re ARC Equity Management (Fund 4) Ltd., 2009 ABASC 390. 
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[20] CONSIDÉRANT que les termes et conditions des bons de souscription créent une incertitude 
pour Résolu ou pour tout nouvel initiateur compte tenu que Fibrek se réserve le droit de mettre un terme 
ou non aux bons de souscription;

[21] CONSIDÉRANT que le Bureau est d’avis que les mécanismes mis en place pour l’exercice des 
bons de souscription empêchent à toutes fins pratiques Résolu de prendre possession des titres visés 
par les ententes de blocage; 

[22] CONSIDÉRANT que les clauses spécifiques visant les bons de souscription auront pour effet de 
nuire au lancement de nouvelles offres dans le marché;  

[23] CONSIDÉRANT que les conventions de blocage sont des mécanismes généralement utilisés par 
des initiateurs avant le lancement d’une offre; 

[24] CONSIDÉRANT que les conventions de blocage ne sont pas en soi illégales; 

[25] CONSIDÉRANT que les conventions de blocage favorisent souvent le lancement d’une première 
offre;

[26] CONSIDÉRANT que l’indemnité de résiliation consentie à Mercer n’entre pas dans la fourchette 
usuellement consentie dans de pareilles circonstances;  

[27] CONSIDÉRANT les mesures de protection déjà consenties aux quatre hauts dirigeants de 
Fibrek; 

[28] CONSIDÉRANT que les bons de souscription ne doivent pas avoir pour principal but d’influencer 
de manière significative le résultat du vote des actionnaires;  

[29] CONSIDÉRANT que les mesures de défense faisant l’objet de la présente décision ne peuvent 
être dissociées de celles préalablement mises en place par Fibrek; 

[30] CONSIDÉRANT qu’une offre de Mercer assortie ou accompagnée du plan de souscription 
consenti aurait pour effet d’empêcher les actionnaires de Fibrek de décider librement de recevoir, soit des 
actions de Résolu soit des actions de Mercer;

[31] CONSIDÉRANT que l’examen de mesures défensives doit se faire en fonction du critère de 
l’intérêt public et est tributaire des faits de chacun des dossiers;

[32] CONSIDÉRANT que le régime mis en place par le biais des bons de souscription ainsi que 
l’indemnité de résiliation, dans le présent dossier, portent atteinte au caractère ouvert et équitable de la 
procédure de l’offre publique; 

[33] CONSIDÉRANT qu’un régime mis en place par le biais de bons de souscription, qui a pour but 
premier d’interférer sur des contrats autrement validement négociés, est abusif à l’égard des actionnaires 
et des marchés financiers; 

[34] CONSIDÉRANT qu’une non-intervention du Bureau face à de tels faits aurait pour effet de nier à 
tout initiateur éventuel l’utilisation efficace de conventions de blocage et de nuire au bon fonctionnement 
du marché; 

[35] CONSIDÉRANT que le Bureau est d’avis qu’il n’y a pas lieu, à ce stade-ci, d’empêcher Mercer de 
lancer son offre;

PAR CONSÉQUENT, il y a donc lieu, en vertu de l’article 265 de la Loi sur les valeurs mobilières et de 
l’article 93 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, d’accueillir en partie la demande de Résolu; 

PAR CES MOTIFS, LE BUREAU DE DÉCISION ET DE RÉVISION : 

INTERDIT à toute personne d’effectuer, directement ou indirectement, toute opération sur 
valeurs à l’égard de l’octroi à Mercer ou de l’exercice par Mercer des bons de souscription 
d’actions de Fibrek. 
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[36] Compte tenu que l’offre de Résolu se termine aujourd’hui, le Bureau a prononcé dans un premier 
temps le dispositif actuel et dans un deuxième temps, il déposera les motifs détaillés à l’appui de cette 
décision. 

Fait à Montréal, le 23 février 2012 

(s) Alain Gélinas 
Me Alain Gélinas, président 

(s) Jacques Labelle 
Jacques Labelle, membre 
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2.2 DÉCISIONS (SUITE) 

BUREAU DE DÉCISION ET DE RÉVISION 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 

DOSSIER N° : 2010-005 

DÉCISION N° : 2010-005-009 

DATE : Le 23 février 2012 

EN PRÉSENCE DE : Me ALAIN GÉLINAS 

AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 
Partie demanderesse 

c. 
AQUABLUE INTERNATIONAL
et
AQUABLUE SPRING WATER INTERNATIONAL INC.
et
MANUEL DA SILVA

Parties intimées 
et
BANQUE CIBC 

Partie mise en cause 

ORDONNANCE DE PROLONGATION DE BLOCAGE
[art. 250, 2e al., Loi sur les valeurs mobilières (L.R.Q., c. V-1.1) et art 93, Loi sur l’Autorité des marchés 

financiers (L.R.Q., c. A-33.2)] 
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Me Tristan Desjardins 
(Downs Lepage, s.n.a.) 
Procureur de l’Autorité des marchés financiers 

Date d’audience : 23 février 2012 
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DÉCISION

[1] Le 5 mars 2010, le Bureau de décision et de révision (ci-après le « Bureau ») accueillait une 
demande de l’Autorité des marchés financiers (ci-après l’ « Autorité ») en prononçant à l’encontre des 
intimés une ordonnance de blocage, une ordonnance d’interdiction d’opération sur valeurs et une 
ordonnance d’interdiction d’agir à titre de conseiller1, le tout en vertu des articles 249, 265 et 266 de la 
Loi sur les valeurs mobilières2 (ci-après la « Loi »), ainsi que des articles 93 et 115.9 de la Loi sur 
l’Autorité des marchés fina 3nciers .

[2] Les conclusions de l’ordonnance de blocage étaient à l’effet suivant : 

« ORDONNANCE DE BLOCAGE EN VERTU DE L’ARTICLE 249 DE LA LOI SUR LES 
VALEURS MOBILIÈRES ET DES ARTICLES 93 ET 115.9 DE LA LOI SUR L’AUTORITÉ DES 
MARCHÉS FINANCIERS :

IL ORDONNE aux sociétés Aquablue International et Aquablue Spring Water 
International inc., ainsi qu’à Manuel Da Silva de ne pas se départir de fonds, 
titres ou autres biens qu’ils ont en leur possession; 

IL ORDONNE à Aquablue International, Aquablue Spring Water International 
inc. et Manuel Da Silva de ne pas, directement ou indirectement, retirer des 
fonds, titres ou autres biens des mains d’une autre personne qui les a en dépôt 
ou qui en a la garde ou le contrôle, notamment dans les différents comptes 
bancaires qui sont ouverts à leurs noms; 

IL ORDONNE à la Banque CIBC, sise au 2540, boulevard Daniel-Johnson à 
Laval (Québec) H7T 2S3, de ne pas se départir des fonds, titres ou autres 
biens qu’elle a en dépôt dans tous les comptes qui sont ouverts au nom de 
Manuel Da Silva et dont elle a la garde ou le contrôle, notamment dans les 
comptes portant les numéros 7986831-01331 et 7986939-01331; »4

[3] Cette ordonnance de blocage a été prolongée par le Bureau le 28 juin 20105 et le 22 octobre 20106.
Le 8 juillet 20107, le Bureau a accordé une levée de blocage en faveur des intimés et elle a été 
prononcée à certaines conditions. Cependant, cette décision a été infirmée par la Cour du Québec le 24 
octobre 20118.

[4] Considérant les circonstances du dossier, le tribunal avait alors fixé l’échéance du blocage au 26 
novembre 2010. Le Bureau a prononcé une nouvelle prolongation de blocage le 19 novembre 20109. Par 

1. Autorité des marchés financiers c. Aquablue International, 2010 QCBDRVM 23. 
2. L.R.Q., c. V-1.1. 
3. L.R.Q., c. A-33.2. 
4. Précitée, note 1, 20. 
5. Autorité des marchés financiers c. Aquablue International, 2010 QCBDR 47. 
6. Autorité des marchés financiers c. Aquablue International, 2010 QCBDR 89. 
7. Autorité des marchés financiers c. Aquablue International, 2010 QCBDR 46. 
8. Autorité des marchés financiers c. Aquablue International, 2011 QCCQ 12573. 
9. Autorité des marchés financiers c. Aquablue International, 2010 QCBDR 90. 
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la suite, le Bureau a prolongé l’ordonnance de blocage le 18 mars 201110, le 13 juillet 201111 et le 28 
octobre 201112.

[5] Le 31 janvier 2012, l’Autorité a saisi le Bureau d’une demande à l’effet de prolonger l’ordonnance 
de blocage; un avis d’audience a été dûment signifié à toutes les parties pour une audience devant se 
tenir le 23 février 2012. 

L’AUDIENCE

[6] L’audience a eu lieu au siège du Bureau, à la date prévue, en présence du procureur de l’Autorité 
seulement. Les intimés, quoique dûment avisés, ne se sont pas présentés à l’audience. Le Bureau a été 
informé que Manuel Da Silva s’en remettait à la discrétion du Bureau. 

[7] Le procureur de l’Autorité a expliqué que le dossier a été remis à des procureurs externes et qu’à 
la suite de l’analyse du dossier d’enquête des constats d’infractions ont été signifiés aux intimés. 42 chefs 
d’accusations ont été déposés et portent sur les infractions suivantes :  

� avoir exercé l’activité de courtier en valeurs sans être inscrit à ce titre auprès de l’Autorité; 

� avoir aidé à procéder au placement d’une forme d’investissement soumise à l’application de 
la Loi sur les valeurs mobilières, sans avoir un prospectus visé par l’Autorité; 

� avoir déclaré que les titres seraient admis à la cote ou qu’une demande en ce sens avait été 
faite;

� avoir exercé l’activité de conseiller en valeurs sans être inscrit à ce titre auprès de l’Autorité; 
et

� avoir fourni de l’information fausse ou trompeuse à propos d’une opération sur des titres. 

[8] Le procureur de l’Autorité a souligné que les événements qui ont mené à l’émission des constats 
sont les mêmes que ceux qui ont justifié le prononcé de l’ordonnance de blocage initiale. Il a ajouté que 
les procédures pénales sont en cours et qu’une audience pro forma a eu lieu le 25 janvier 2012 et qu’une 
autre se tiendra le 26 avril 2012. Des dates pour le procès pourraient alors être retenues.  

[9] Il a ajouté que l’enquête de l’Autorité est toujours en cours car l’enquête visée par l’article 249 de la 
Loi sur les valeurs mobilières s’étend aux mesures ayant pour objet la répression des infractions13. Il a 
plaidé que la continuation du processus de recherche des faits qu’est l’enquête, par sa judiciarisation 
devant une cour de justice, constitue également l’enquête au sens de l’article 249 de la Loi sur les 
valeurs mobilières.

[10] Le procureur de l’Autorité a indiqué que les motifs initiaux ayant justifié de prononcer l’ordonnance 
de blocage initiale n’ont pas cessé d’exister et que des procédures pénales ont été entreprises, ce qui 
vient corroborer l’existence de ces motifs. La judiciarisation du processus d’enquête tend à confirmer que 
les motifs initiaux n’ont pas cessé d’exister. Il a également souligné que le fardeau d’établir que les motifs 
initiaux ont cessé d’exister revient aux intimés. Or, les intimés ne sont pas présents et Manuel Da Silva a 
indiqué qu’il s’en remettait à la discrétion du Bureau.   

[11] Puis, le procureur de l’Autorité a mentionné que l’intérêt public milite en faveur du maintien du 
blocage, même si les montants visés ne sont pas importants. Des recours sont prévus pour que les 
investisseurs puissent récupérer leurs pertes et les actifs doivent être préservés.  

[12] De plus, il a expliqué que le concept d’intérêt public inclut la confiance des investisseurs et du 
public envers les marchés financiers et qu’il est important dans l’intérêt public que le blocage soit 

                                                     
10. Autorité des marchés financiers c. Aquablue International, 2011 QCBDR 26. 
11. Autorité des marchés financiers c. Aquablue International, 2011 QCBDR 64. 
12. Autorité des marchés financiers c. Aquablue International, 2011 QCBDR 91. 
13. Autorité des marchés financiers c. Gestion Guychar (Canada) inc., 2010 QCBDRVM 13. 

00

. . 2 mars 2012 - Vol. 9, n° 9 26

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



maintenu. Par conséquent, il demande de prolonger l’ordonnance de blocage pour une période de 120 
jours.

L’ANALYSE 

[13] L’Autorité demande au Bureau de prolonger l’ordonnance de blocage qu’il a prononcée le 5 mars 
201014, telle que renouvelée depuis15. Dans ce dossier, le Bureau avait, dans sa décision du 8 juillet 
2010, accepté de lever le blocage, pourvu que certaines conditions dites suspensives soient exécutées16.
Cette décision ayant été infirmée par la Cour du Québec, ces conditions ne tiennent plus, ni la levée de 
l’ordonnance de blocage.  

[14] À l’occasion d’une demande de prolongation de blocage, le Bureau se penche sur l’existence des 
motifs initiaux au soutien de l’ordonnance de blocage et il appartient aux intimés d’établir que ceux-ci ont 
cessé d’exister. De plus, le Bureau s’intéresse à l’avancement de l’enquête de l’Autorité, laquelle s’étend 
aux mesures prises par cette dernière pour veiller à l’application de la loi. En l’occurrence, l’enquête de 
l’Autorité se poursuit dans le cadre des procédures pénales entamées par cette dernière. 

[15] De plus, les intimés ne se sont pas manifestés pour contester la présence des motifs initiaux. 
Manuel Da Silva a indiqué qu’il s’en remettait à la discrétion du Bureau. Par conséquent, le Bureau est 
d’avis qu’il y a lieu d’accorder la demande de prolongation de blocage de l’Autorité, considérant que 
l’enquête se poursuit et que les motifs initiaux existent toujours.   

LA DÉCISION 

[16] Le Bureau de décision et de révision a pris connaissance de la demande de l’Autorité et a entendu 
les représentations du procureur de l’Autorité. Les intimés ne se sont pas présentés pour contester la 
demande de l’Autorité. Le Bureau a également pris note du courriel indiquant que Manuel Da Silva s’en 
remettait à la discrétion du Bureau.   

[17] Par conséquent, le Bureau de décision et de révision, en vertu de l’article 250 de la Loi sur les 
valeurs mobilières et de l’article 93 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, prolonge la susdite 
ordonnance de blocage qu’il avait prononcée le 5 mars 201017, telle que renouvelée depuis18 : 

ORDONNANCE DE PROLONGATION DE BLOCAGE, EN VERTU DE L’ARTICLE 250 DE LA LOI SUR LES 
VALEURS MOBILIÈRES ET DE L’ARTICLE 93 DE LA LOI SUR L’AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS :

� IL ORDONNE aux sociétés Aquablue International et Aquablue Spring Water 
International inc., ainsi qu’à Manuel Da Silva de ne pas se départir de fonds, titres ou 
autres biens qu’ils ont en leur possession; 

� IL ORDONNE à Aquablue International, Aquablue Spring Water International inc. et 
Manuel Da Silva de ne pas, directement ou indirectement, retirer des fonds, titres ou 
autres biens des mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou 
le contrôle, notamment dans les différents comptes bancaires qui sont ouverts à leurs 
noms; et 

� IL ORDONNE à la Banque CIBC, sise au 2540, boulevard Daniel-Johnson à Laval 
(Québec) H7T 2S3, de ne pas se départir des fonds, titres ou autres biens qu’elle a en 
dépôt dans tous les comptes qui sont ouverts au nom de Manuel Da Silva et dont elle a 
la garde ou le contrôle, notamment dans les comptes portant les numéros 7986831-
01331 et 7986939-01331. 

                                                     
14. Précitée, note 1. 
15. Précitées, notes 5, 6 et 9 à 12. 
16. Précitée, note 7. 
17. Précitée, note 1. 
18. Précitées, notes 5, 6 et 9 à 12. 
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[18] Conformément au premier alinéa de l’article 250 de la Loi sur les valeurs mobilières, la présente 
ordonnance entre en vigueur à la date à laquelle elle est prononcée et le restera pour une période de 120 
jours, à moins qu’elle ne soit modifiée ou abrogée avant l’échéance de ce terme. 

Fait à Montréal, le 23 février 2012.  

(S) Alain Gélinas 
Me Alain Gélinas, président
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2.2 DÉCISIONS (SUITE) 

BUREAU DE DÉCISION ET DE RÉVISION 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 

DOSSIER N° : 2009-018 

DÉCISION N° : 2009-018-012 

DATE : Le 23 février 2012 

EN PRÉSENCE DE : Me ALAIN GÉLINAS 

AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 
Demanderesse 

c. 
9095-0049 QUÉBEC INC. (FAISANT AFFAIRE SOUS LE NOM ICC CAPITAL MANAGEMENT)
et
JOHN DRACONTAIDIS (FAISANT AFFAIRE SOUS LE NOM ICC CAPITAL MANAGEMENT)
et
AXIA CONSULTING INC.
et
AXIA BUSINESS CENTER INC.
et
IND CAPITAL MANAGEMENT
et
GLACIER FOODS CANADA INC.
et
JOHN DRACONTAIDIS
et
DIMITRIOS (JIMMY) KAVATHAS 
 Intimés
et
BANQUE TD CANADA TRUST (8200, boul. Décarie, Montréal (Québec) H4P 2P5) 
et
BANQUE TD CANADA TRUST (Succursale # 4120) 
et
BANQUE TD CANADA TRUST (Succursale # 4336) 
et
BANQUE TD CANADA TRUST (Succursale # 0527) 
et
BANQUE TD CANADA TRUST (Succursale # 0654) 
et
BANQUE TD CANADA TRUST (Succursale # 4512) 
et
TD WATERHOUSE, 500, rue St-Jacques, 6e étage, Montréal (Québec) H2Y 1S1 
 Mises en cause 
et
NICOLAS BOILY (RAYMOND CHABOT GRANT THORNTON ET CIE), ÈS QUALITÉS 
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D’ADMINISTRATEUR PROVISOIRE DE 9095-0049 QUÉBEC INC., AXIA CONSULTING INC., IND 
CAPITAL MANAGEMENT INC. ET JOHN DRACONTAIDIS 
 Intervenant 

ORDONNANCE DE PROLONGATION DE BLOCAGE 
[art. 250, Loi sur les valeurs mobilières (L.R.Q., c. V.-1.1) et art. 93, Loi sur l’Autorité des marchés 

financiers (L.R.Q., c. A-33.2)] 

Marie-Michelle Côté, stagiaire en droit 
(Girard et al.) 
Procureure de l’Autorité des marchés financiers 

Date d’audience : 22 février 2012 

DÉCISION

[1] Le 30 janvier 2012, l’Autorité des marchés financiers (ci-après l’« Autorité ») a adressé au Bureau de 
décision et de révision (ci-après le « Bureau ») une demande à l’effet de prolonger le blocage initial qu’il 
avait prononcé le 29 juillet 2009 dans le dossier en titre1. À cette date, le Bureau avait prononcé une 
ordonnance d’interdiction d’opérations sur valeurs, d’interdiction d’agir à titre de conseiller en valeurs et 
de blocage à l’encontre des personnes intimées dont les noms apparaissent ci-après : 

� 9095-0049 Québec inc.; 

� ICC Capital Management inc.; 

� Glacier Foods Canada inc.; 

� Axia Consulting inc.; 

� Axia Business Center; 

� IND Capital Management; 

� John Dracontaidis; 

� John Dracontaidis faisant aussi affaire sous le nom Gestion de capital ICC; 

� Dimitrios (Jimmy) Kavathas; 

� Filippo Argento; et 

� Stéphane Charbonneau. 

[2] Les institutions mises en cause dans ce dossier sont les suivantes : 

� Banque TD Canada Trust [8200, boul. Décarie, Montréal (Québec)]; 

� Banque TD Canada Trust (Succursale # 4120); 

� Banque TD Canada Trust (Succursale # 4336); 

� Banque TD Canada Trust (Succursale # 0527); 

� Banque TD Canada Trust (Succursale # 0654);  

� Banque TD Canada Trust (Succursale # 4512); et 

                                                     
1. Autorité des marchés financiers c. 9095-0049 Québec inc. (ICC Capital Management), 2009 QCBDRVM 42. 
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� TD Waterhouse [500, rue St-Jacques, 6e étage, Montréal (Québec)]. 

[3] Les conclusions de l’ordonnance de blocage du Bureau étaient à l’effet suivant : 

« 1) BLOCAGE EN VERTU DE L’ARTICLE 93 DE LA LOI SUR L’AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 
ET DES ARTICLES 249, 250 ET 323.7 DE LA LOI SUR LES VALEURS MOBILIÈRES :

ORDONNE à 9095-0049 Québec inc., ICC Capital Management inc., Glacier Foods 
Canada inc., Axia Consulting inc., Axia Business Center, IND Capital Management, 
John Dracontaidis et John Dracontaidis faisant aussi affaire sous les noms Gestion de 
capital ICC, ICC Capital Management, IND Financial Services et Services financiers 
IND de ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens qu’ils ont en leur 
possession; 

ORDONNE à 9095-0049 Québec inc., ICC Capital Management inc., Glacier Foods 
Canada inc., Axia Consulting inc., Axia Business Center, IND Capital Management, 
John Dracontaidis et John Dracontaidis faisant aussi affaire sous les noms Gestion de 
capital ICC, ICC Capital Management, IND Financial Services et Services financiers 
IND de ne pas retirer ou s’approprier de fonds, titres ou autres biens des mains d’une 
autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle pour eux; 

ORDONNE à la Banque TD Canada Trust située au 8200, boulevard Décarie à 
Montréal (Québec), de ne pas se départir des fonds, titres ou autres biens qu’elle a en 
dépôt ou en a la garde ou le contrôle dans les comptes suivants : 

� Comptes au nom de John Dracontaidis portant les numéros : 7107051-4336, 
8033482-4336, 8033482-4336, 8033482-4336, 3228925-4336; 

� Comptes au nom d’ICC Capital Management portant les numéros : 0313270-
4336, 7312879-4336; 

� Comptes au nom de 9095-0049 Québec inc. portant les numéros : 0316482-
4336, 5201703-4336, 7312739-4336, 7312860-4336, 8029140-4336, 8029140-
4336, 8029140-4336; 

� Comptes au nom d’Axia Consulting inc. portant le numéro : 5201045-4336; 

� Comptes au nom de Glacier Foods Canada inc. portant le numéro : 5222700-
4336;

� Comptes au nom d’Axia Business Center portant le numéro : 5227354-4336; 

ORDONNE à la Banque TD Canada Trust située au 2155 boul. Roland Therrien à 
Longueuil (Québec), de ne pas se départir des fonds, titres ou autres biens qu’elle a 
en dépôt ou en a la garde ou le contrôle dans le compte au nom de John Dracontaidis 
portant le numéro 3111622-4120; 

ORDONNE à la Banque TD Canada Trust située au 999 boul. De Maisonneuve Ouest 
à Montréal (Québec) de ne pas se départir des fonds, titres ou autres biens qu’elle a 
en dépôt ou en a la garde ou le contrôle dans le compte au nom de John Dracontaidis 
portant les numéros 3126883-4512, 3152191-4512 et 1152484-0527;  

ORDONNE à la Banque TD Canada Trust située au 5500 av. Westminster 
à Côte-Saint-Luc (Québec), de ne pas se départir des fonds, titres ou autres biens 
qu’elle a en dépôt ou en a la garde ou le contrôle dans le compte au nom de John 
Dracontaidis portant le numéro 3227947-0654; 

ORDONNE à TD Waterhouse située au 500 rue St-Jacques à 
Montréal (Québec), de ne pas se départir des fonds, titres ou autres biens qu’elle a en 
dépôt ou en a la garde ou le contrôle dans le compte au nom de John Dracontaidis 
portant le numéro 83H615S; »2

                                                     
2. Id., par. 34. 
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[4] Le 31 août 2009, dans le même dossier, Nicolas Boily, de la firme Raymond Chabot Grant Thornton 
et Cie, ès qualités d’administrateur provisoire de 9095-0049 Québec Inc., Axia Consulting Inc., IND 
Capital Management Inc., et John Dracontaidis, a adressé au Bureau une requête pour une levée 
partielle de blocage, d’une interdiction d’opération sur valeurs et d’une interdiction d’agir à titre de 
conseiller en valeurs. 

[5] Le 10 septembre 2009, le Bureau accédait à cette demande et prononçait la décision n° 2009-018-
002, levant les ordonnances précédentes dans les termes suivants : 

« 2) ORDONNANCE DE LEVÉE PARTIELLE D’INTERDICTION D’OPÉRATION SUR VALEURS ET 
D’INTERDICTION D’AGIR À TITRE DE CONSEILLER EN VALEURS, EN VERTU DES ARTICLES 265
ET 266 DE LA LOI SUR LES VALEURS MOBILIÈRES ET DE L’ARTICLE 93 DE LA LOI SUR 
L’AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS : 

 Le Bureau lève partiellement l’interdiction d’opération sur valeurs et l’interdiction d’agir 
à titre de conseiller en valeurs qu’il a prononcées le 29 juillet 2009 en vertu de la 
décision n° 2009-018-001 à l’égard de Nicolas Boily, de la firme Raymond Chabot 
Grant Thornton et Cie, ès qualités d’administrateur provisoire de 9095-0049 Québec 
Inc., Axia Consultant Inc., IND Capital Management Inc., et de John Dracontaidis, aux 
fins de lui permettre d’exercer tous les pouvoirs qui lui sont conférés par la Cour 
supérieure au jugement rendu le 19 août 2009 dans le dossier de la Cour portant le 
numéro 500-11-037295-090 ainsi que tout autre pouvoir qui pourrait lui être conféré 
subséquemment par la Cour supérieure dans ce même dossier. 

3) ORDONNANCE DE LEVÉE PARTIELLE DE BLOCAGE, EN VERTU DE L’ARTICLE 249 DE LA LOI
SUR LES VALEURS MOBILIÈRES ET DE L’ARTICLE 93 DE LA LOI SUR L’AUTORITÉ DES 
MARCHÉS FINANCIERS :

 Le Bureau lève partiellement l’ordonnance de blocage qu’il a prononcée le 29 juillet 
2009 en vertu de la décision n° 2009-018-001 à l’égard de Nicolas Boily, de la firme 
Raymond Chabot Grant Thorton et Cie, ès qualités d’administrateur provisoire de 
9095-0049 Québec Inc., Axia Consultant Inc., IND Capital Management Inc., et de 
John Dracontaidis, aux fins de lui permettre d’exercer tous les pouvoirs qui lui sont 
conférés par la Cour supérieure au jugement rendu le 19 août 2009 dans le dossier de 
la Cour portant le numéro 500-11-037295-090 ainsi que tout autre pouvoir qui pourrait 
lui être conféré subséquemment par la Cour supérieure dans ce même dossier, 
notamment aux fins de prendre possession de toutes les sommes détenues par 9095-
0049 Québec inc., John Dracontaidis, Axia Consultant inc. et IND Capital 
Management inc., dans les comptes bancaires et de courtage de TD Canada Trust et 
de TD Waterhouse, dont les soldes ont été communiqués le 24 août 2009. »3

[6] De plus, le Bureau a prolongé, aux dates suivantes, l’ordonnance de blocage pour des périodes de 
120 jours : 

� le 25 novembre 20094;

� le 24 mars 20105;

� le 20 juillet 20106;

� le 16 novembre 20107, confirmant par écrit la prolongation prononcée verbalement par le Bureau 
à l’audience du 12 novembre 2010 suivant le consentement des parties pendant le délibéré sur 

                                                     
3. Autorité des marchés financiers c. 9095-0049 Québec inc. (ICC Capital Management), 2009 QCBDRVM 45. 
4. Autorité des marchés financiers c. 9095-0049 Québec inc. (ICC Capital Management), 2009 QCBDRVM 72. 
5. Autorité des marchés financiers c. 9095-0049 Québec inc. (ICC Capital Management), 2010 QCBDRVM 21. 
6. Autorité des marchés financiers c. 9095-0049 Québec inc. (ICC Capital Management), 2010 QCBDR 59. 
7. Autorité des marchés financiers c. 9095-0049 Québec inc. (ICC Capital Management), 2010 QCBDR 93. 
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la contestation de la prolongation de blocage; la décision de prolongation de blocage a été 
maintenue le 23 décembre 20108;

� le 11 mars 20119;

� le 7 juillet 201110 et 

� le 31 octobre 201111.

[7] De plus, le 25 novembre 2009, la demande de levée partielle de blocage présentée par John 
Dracontaidis a été rejetée au motif notamment que « des fonds appartenant aux investisseurs auraient 
transité par les quatre comptes pour lesquels on demande une levée partielle de blocage »12.

[8] Le 21 décembre 2011, le Bureau a levé les ordonnances d’interdiction d’opérations sur valeurs et 
d’exercer l’activité de conseiller en valeurs qu’il avait prononcées le 29 juillet 2009 à l’égard de Stéphane 
Charbonneau et Filippo Argento seulement13.

[9] À la suite de la demande de prolongation de blocage de l’Autorité déposée le 30 janvier 2012, un 
avis d’audience a été transmis aux parties afin de les convoquer à une audience devant se tenir le 22 
février 2012.  

L’AUDIENCE 

[10] Lors de l’audience du 22 février 2012, seule la procureure de l’Autorité était présente, quoique 
toutes les parties aient été dûment avisées de la tenue de l’audience.  

[11] La procureure de l’Autorité a demandé au Bureau de renouveler le blocage dans le présent 
dossier. Elle a plaidé que les motifs initiaux ayant justifié de prononcer l’ordonnance de blocage initiale 
existent toujours et que les procédures pénales entamées par l’Autorité contre les intimés John 
Dracontaidis, Dimitrios Kavathas et Andreas Bougadis suivent leur cours. Une troisième audience pro 
forma aura lieu le 13 mars 2012. 

[12] Elle a indiqué que les procédures d’administration provisoire et de faillite se poursuivent 
également. Elle a précisé qu’un désistement dans le dossier devant la Cour du Québec relativement à 
l’appel d’une décision du Bureau a été reçu.  

[13] Considérant tous ces faits, la procureure de l’Autorité a demandé au Bureau de renouveler 
l’ordonnance de blocage pour une période de 120 jours. 

L’ANALYSE 

[14] À l’occasion d’une demande de prolongation de blocage, le Bureau s’intéresse notamment à 
l’existence des motifs qui ont justifié que soit prononcée l’ordonnance de blocage initiale. Il appartient aux 
intimés d’établir qu’ils ont cessé d’exister et qu’en un tel cas, le Bureau ne devrait pas prolonger le 
blocage. Or, les intimés ne se sont pas présentés à l’audience et ont donc fait défaut d’établir ce fait. 

[15] De plus, le Bureau détermine, eu égard à la preuve présentée, si l’enquête de l’Autorité se 
poursuit. Le tribunal peut tenir compte des nouveaux faits découverts dans le cadre de l’enquête afin de 
décider, le cas échéant, de la prolongation du blocage. Il est utile de rappeler qu’un blocage est prononcé 

                                                     
8. Autorité des marchés financiers c. 9095-0049 Québec inc. (ICC Capital Management), 2010 QCBDR 109. 
9. Autorité des marchés financiers c. 9095-0049 Québec inc. (ICC Capital Management), 2011 QCBDR 22. 
10. Autorité des marchés financiers c. 9095-0049 Québec inc. (ICC Capital Management), 2011 QCBDR 58.   
11. Autorité des marchés financiers c. 9095-0049 Québec inc. (ICC Capital Management), 2011 QCBDR 95. 
12. Précitée, note 4. 
13. Charbonneau c. Autorité des marchés financiers, 2011 QCBDR 133. 
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par le tribunal en vertu de l’article 249 de la Loi sur les valeurs mobilières14 suivant une demande 
présentée par l’Autorité « en vue ou au cours d’une enquête ». 

[16] Le Bureau s’est déjà prononcé sur le fait que l’enquête s’étend au-delà du dépôt du rapport 
d’enquête, afin de permettre à l’Autorité d’entreprendre les mesures nécessaires pour faire appliquer la 
loi : 

« [42] Dans une affaire de la Commission des valeurs mobilières du Québec, 
une question similaire s’était posée à savoir que le requérant alléguait que le 
blocage ne pouvait être renouvelé puisque l’enquête était terminée et par 
conséquent, l’ordonnance de blocage devait être levée. Se prononçant sur cette 
question et sur l’étendue de l’enquête, la Commission émit les commentaires 
suivants : 

« L’enquête à laquelle la Loi réfère s’étend au-delà de la simple cueillette 
et de l’analyse d’éléments de preuve. Elle inclut les mesures visant 
l’application de la Loi et du Règlement, en vue de réprimer les infractions 
prévues par la Loi sur les valeurs mobilières ou les infractions prévues au 
Règlement et les infractions en matière de valeurs mobilières résultant 
des dispositions adoptées par une autre autorité législative. La 
répression inclut l’imposition d’une peine suite à la commission d’un délit 
prévu soit par la Loi sur les valeurs mobilières ou le Règlement ou par 
une loi adoptée par une autre autorité législative.  

Interpréter le pouvoir de blocage au cours d’une enquête aussi 
restrictivement que le propose le procureur de M. Mercille entraînerait 
qu’il faille débloquer les fonds dès que l’enquêteur a pu faire certaines 
constatations ou au plus tard dès qu’il conclut qu’il y a des motifs de 
croire qu’une infraction prévue par la Loi sur les valeurs mobilières ou le 
Règlement a été commise. »15

[43] Par ailleurs, dans l’affaire Autorité des marchés financiers c. Gagné16, le 
Bureau a reconnu que l’enquête de l’Autorité « s’étend aux mesures visant 
l’application de la réglementation en matière de valeurs mobilières, y compris 
celles visant à réprimer les infractions »17. »18

[17] L’Autorité a démontré que son enquête se poursuit par le dépôt de plaintes pénales devant la 
chambre criminelle et pénale de la Cour du Québec. Elle a également démontré que les motifs initiaux de 
son enquête existent toujours, alors que le tribunal constate que les intimés ne se sont pas présentés 
pour assumer le fardeau qu’ils ont de prouver que ces susdits motifs n’existent plus, s’ils désirent que la 
prolongation ne soit pas accordée. 

[18] Le tribunal note également que la procédure d’administration provisoire se poursuit toujours. Dans 
ces circonstances, le Bureau estime qu’il est tout à fait justifié de prononcer la prolongation de blocage 
pour une période de 120 jours. 

LA DÉCISION 

[19] Par conséquent, après avoir pris connaissance de la demande de l’Autorité, des arguments de la 
procureure de l’Autorité et considérant que l’enquête se poursuit et que les motifs initiaux n’ont pas cessé 
d’exister et vu l’absence des intimés, le Bureau accueille la demande de l’Autorité. 

                                                     
14. L.R.Q., c. V-1.1.   
15. Mercille (Richard), (1990) 21, n° 50 BCVMQ, 22. 
16. 2008 QCBDRVM 24. 
17. Id., p. 4. 
18. Autorité des marchés financiers c.  Gestion Guychar (Canada) inc., 2010 QCBDRVM 13. 
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[20] En vertu du 2e alinéa de l’article 250 de la Loi sur les valeurs mobilières et de l’article 93 de la Loi 
sur l’Autorité des marchés financiers19, le Bureau de décision et de révision prolonge l’ordonnance de 
blocage qu’il avait prononcée le 29 juillet 2009 en vertu de la décision n° 2009-018-00120, telle que 
renouvelée depuis21, et ce, de la manière suivante : 

IL ORDONNE aux personnes et entités dont les noms apparaissent ci-après de ne pas se 
départir de fonds, titres ou autres biens qu’ils ont en leur possession, à savoir : 

� 9095-0049 Québec inc.; 

� ICC Capital Management inc.; 

� Glacier Foods Canada inc.; 

� Axia Consulting inc.; 

� Axia Business Center; 

� IND Capital Management; 

� John Dracontaidis; et 

� John Dracontaidis faisant aussi affaire sous les noms Gestion de capital ICC, ICC Capital 
Management, IND Financial Services et Services financiers IND; 

IL ORDONNE aux personnes et entités dont les noms apparaissent ci-après de ne pas retirer ou 
s’approprier de fonds, titres ou autres biens des mains d’une autre personne qui les a en dépôt 
ou qui en a la garde ou le contrôle pour eux, à savoir : 

� 9095-0049 Québec inc.; 

� ICC Capital Management inc.; 

� Glacier Foods Canada inc.; 

� Axia Consulting inc.; 

� Axia Business Center; 

� IND Capital Management; 

� John Dracontaidis; et 

� John Dracontaidis faisant aussi affaire sous les noms Gestion de capital ICC, ICC Capital 
Management, IND Financial Services et Services financiers IND; 

IL ORDONNE à la Banque TD Canada Trust située au 8200, boulevard Décarie à Montréal 
(Québec), de ne pas se départir des fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt ou dont elle a 
la garde ou le contrôle dans les comptes suivants : 

� Comptes au nom de John Dracontaidis portant les numéros : 7107051-4336, 8033482-
4336, 8033482-4336, 8033482-4336, 3228925-4336; 

                                                     
19.  L.R.Q., c. A-33.2. 
20. Précitée, note 1. 
21.  Précitées, notes 4 à 11. 
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� Comptes au nom d’ICC Capital Management portant les numéros : 0313270-4336, 
7312879-4336; 

� Comptes au nom de 9095-0049 Québec inc. portant les numéros : 0316482-4336, 
5201703-4336, 7312739-4336, 7312860-4336, 8029140-4336, 8029140-4336, 8029140-
4336;

� Comptes au nom d’Axia Consulting inc. portant le numéro : 5201045-4336; 

� Comptes au nom de Glacier Foods Canada inc. portant le numéro : 5222700-4336; 

� Comptes au nom d’Axia Business Center portant le numéro : 5227354-4336; 

IL ORDONNE à la Banque TD Canada Trust située au 2155, boul. Roland Therrien à Longueuil 
(Québec), de ne pas se départir des fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt ou en a la 
garde ou le contrôle dans le compte au nom de John Dracontaidis portant le numéro 3111622-
4120;

IL ORDONNE à la Banque TD Canada Trust située au 999, boul. De Maisonneuve Ouest à 
Montréal (Québec) de ne pas se départir des fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt ou 
dont elle a la garde ou le contrôle dans le compte au nom de John Dracontaidis portant les 
numéros 3126883-4512, 3152191-4512 et 1152484-0527;  

IL ORDONNE à la Banque TD Canada Trust située au 5500, av. Westminster 
à Côte Saint-Luc (Québec), de ne pas se départir des fonds, titres ou autres biens qu’elle a en 
dépôt ou dont elle a la garde ou le contrôle dans le compte au nom de John Dracontaidis portant 
le numéro 3227947-0654; 

IL ORDONNE à TD Waterhouse située au 500, rue St-Jacques à 
Montréal (Québec), de ne pas se départir des fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt ou 
dont elle a la garde ou le contrôle dans le compte au nom de John Dracontaidis portant le numéro 
83H615S.

[21] La présente décision de prolongation de blocage n’est cependant pas applicable à l’égard de 
Nicolas Boily, de la firme Raymond Chabot Grant Thornton et Cie, ès qualités d’administrateur provisoire 
de 9095-0049 Québec Inc., Axia Consultant inc., IND Capital Management inc., et de John Dracontaidis.

[22] Cela lui permet d’exercer tous les pouvoirs qui lui ont été conférés par un jugement rendu le 19 
août 2009 par la Cour supérieure dans le dossier n° 500-11-037295-090, ainsi que tout autre pouvoir qui 
pourrait lui être conféré subséquemment par la Cour supérieure, dans ce même dossier. Ceci est 
conforme à la décision n° 2009-018-002 qui a été prononcée par le Bureau le 10 septembre 2009 dans le 
présent dossier22.

[23] Enfin, conformément à l’article 250 de la Loi sur les valeurs mobilières, l’ordonnance de blocage 
entre en vigueur à la date à laquelle elle est prononcée et le restera pour une période de 120 jours, 
renouvelable, à moins qu’elle ne soit modifiée ou abrogée avant l’échéance de ce terme.

Fait à Montréal, le 23 février 2012. 

(S) Alain Gélinas 
Me Alain Gélinas, président 

                                                     
22. Précitée, note 3. 
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2.2 DÉCISIONS (SUITE) 

BUREAU DE DÉCISION ET DE RÉVISION 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 

DOSSIERS Nos : 2007-005 
2007-008 

DÉCISIONS Nos : 2007-005-023 
2007-008-024 

DATE : Le 31 octobre 2011 

EN PRÉSENCE DE : Me ALAIN GÉLINAS 

AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 
Partie demanderesse 

c. 
GESTION GUYCHAR (CANADA) INC.
et
177889 CANADA INC.
et
3330575 CANADA INC.
et
3965121 CANADA INC.
et
GUY CHARRON
et
RICHARD LANTHIER
et
HUGUETTE GAUTHIER
et
GÉRALD TURP 
et
TURP DTD CONSULTANTS INC.
 Parties intimées
et
BANQUE DE MONTRÉAL
et
CAISSE POPULAIRE DE ROSEMONT
 Parties mises en cause 

ORDONNANCE DE PROLONGATION DE BLOCAGE
[art. 249 et 250, Loi sur les valeurs mobilières (L.R.Q., c. V.-1.1), art. 93, Loi sur l’Autorité des marchés 

financiers (L.R.Q., c. A-33.2)] 

Isabelle Bédard, stagiaire en droit 
(Girard et al.) 

00

. . 2 mars 2012 - Vol. 9, n° 9 37

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Procureure de l’Autorité des marchés financiers 

Date d’audience : 24 octobre 2011 

DÉCISION

HISTORIQUE DES DOSSIERS

[1] Le 27 février 2007, suivant la demande ex parte présentée par l’Autorité des marchés 
financiers (ci-après l’ « Autorité »), le Bureau de décision et de révision (ci-après le « Bureau ») a 
prononcé la décision n° 2007-005-0011 en vertu des articles 249, 250, 265, 266 et 323.7 de la Loi sur les 
valeurs mobilières2 ainsi que de l’article 93 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers3, tels qu’en 
vigueur à cette époque. Cette décision interdit à Gestion Guychar inc., Guy Charron, Richard Lanthier et 
Huguette Gauthier d’effectuer toute opération sur valeurs et interdit à Richard Lanthier et Huguette 
Gauthier d’agir à titre de conseiller en valeurs. 

[2] Cette décision comporte également une ordonnance de blocage visant les biens appartenant ou 
détenus par les intimés suivants : Guy Charron, Richard Lanthier, Huguette Gauthier, Gestion Guychar 
(Canada) inc., 177889 Canada inc., 3330575 Canada inc. et 3965121 Canada inc.4.

[3] Ayant constaté des erreurs dans les numéros des comptes faisant l’objet du blocage auprès de la 
Banque de Montréal, l’Autorité a demandé au Bureau de modifier le susdit blocage, ce qui fut fait le 16 
avril 20075.

[4] Le 16 avril 2007, toujours suivant une demande ex parte présentée par l’Autorité, le Bureau 
prononçait la décision n° 2007-008-0016 qui, notamment, élargit la portée de l’ordonnance de blocage 
émise dans la première décision. Une interdiction d’agir à titre de conseiller fut prononcée à l’encontre de 
Guy Charron. De plus, une ordonnance de blocage a été prononcée à l’encontre des intimés Gérald Turp 
et Turp DTD Consultants inc.  

[5] Le 15 mai 2007, le Bureau accueillait une intervention de la société Primatlantis Capital S.E.C. et 
accordait à cette dernière une levée partielle des ordonnances de blocage qu’il avait prononcées afin de 
permettre à cette société d’exécuter un jugement qu’elle avait obtenu devant la Cour supérieure7.

[6] Le 11 juillet 2007, Guy Charron, Richard Lanthier et Huguette Gauthier ont fait parvenir au 
Bureau une demande de levée partielle des ordonnances de blocage prononcées par le Bureau à leur 
encontre, telles qu’elles ont été renouvelées depuis. Cette demande fut adressée au motif que ces trois 
intimés n’avaient accès à aucune somme découlant de leur profession depuis plus de quatre mois et qu’il 
était important de leur permettre d’accéder à des sommes d’argent afin de subvenir à leurs besoins de 
base. Dans cette demande, les intimés ont accepté que la décision du Bureau soit assortie d’un certain 
nombre de conditions encadrant l’exercice de la levée partielle de blocage demandée. 

[7] Suite à cette demande de levée partielle de blocage, le Bureau a, le 16 juillet 2007, levé 
partiellement les ordonnances de blocage n° 2007-005-001 du 27 février 20078 et n° 2007-008-001 du 16 
avril 20079, telles que prolongées le 23 mai 200710, à l’égard de Guy Charron, Richard Lanthier et 

                                                     
1 Autorité des marchés financiers c. Gestion Guychar (Canada) inc., 2007 QCBDRVM 9. 
2 L.R.Q., c. V-1.1. 
3 L.R.Q., c. A-33.2. 
4 Précitée, note 1, 25. 
5 Autorité des marchés financiers c. Gestion Guychar (Canada) inc., 2007 QCBDRVM 17. 
6 Ibid.
7 Autorité des marchés financiers c. Gestion Guychar (Canada) inc., 2007 QCBDRVM 22. 
8 Précitée, note 1. 
9 Précitée, note 5. 
10 Autorité des marchés financiers c. Gestion Guychar (Canada) inc., 2007 QCBDRVM 23. 
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Huguette Gauthier, à la seule fin de leur permettre d’ouvrir chacun un nouveau compte bancaire à 
l’institution de leur choix dans le but de subvenir à leurs besoins usuels11.

[8] Le 6 décembre 2007, les intimés Guy Charron, Richard Lanthier et Huguette Gauthier ont 
adressé au Bureau une demande de levée partielle de blocage, afin de permettre à Richard Lanthier 
d’exécuter les trois actions suivantes, à savoir : 

� vendre un véhicule automobile; 

� déposer l’excédent entre le montant de la vente de ce véhicule et le solde dû sur un prêt 
personnel dans un compte faisant l’objet d’un blocage ordonné par le Bureau; et 

� remettre un autre véhicule automobile loué au locateur. 

[9] À la suite d’une audience tenue à son siège le 10 décembre 2007, le Bureau a accordé cette 
demande de levée partielle de blocage12.

[10] Les ordonnances de blocage dans les dossiers 2007-005 et 2007-008 ont été prolongées à 
plusieurs reprises, soit aux dates suivantes : 

� 23 mai 200713;
� 21 août 200714;
� 14 novembre 200715;
� 8 février 200816;
� 6 mai 200817;
� 30 juillet 200818;
� 22 octobre 200819;
� 14 janvier 200920;
� 8 avril 200921;
� 31 juillet 200922;
� 25 novembre 200923;
� 1624 et 23 mars 201025;
� 19 juillet 201026;
� 15 novembre 201027;
� 11 mars 201128; et 
� 7 juillet 201129.

                                                     
11 Autorité des marchés financiers c. Gestion Guychar (Canada) inc., 2007 QCBDRVM 31. 
12 Autorité des marchés financiers c. Gestion Guychar (Canada) inc., 2007 QCBDRVM 57. 
13 Autorité des marchés financiers c. Gestion Guychar (Canada) inc., 2007 QCBDRVM 23. 
14 Autorité des marchés financiers c. Gestion Guychar (Canada) inc., 2007 QCBDRVM 35. 
15 Autorité des marchés financiers c. Gestion Guychar (Canada) inc., 2007 QCBDRVM 48. 
16 Autorité des marchés financiers c. Gestion Guychar (Canada) inc., 2008 QCBDRVM 5. 
17 Autorité des marchés financiers c. Gestion Guychar (Canada) inc., 2008 QCBDRVM 20. 
18 Autorité des marchés financiers c. Gestion Guychar (Canada) inc., 2008 QCBDRVM 35. 
19 Autorité des marchés financiers c. Gestion Guychar (Canada) inc., 2008 QCBDRVM 54. 
20 Autorité des marchés financiers c. Gestion Guychar (Canada) inc., 2009 QCBDRVM 3. 
21 Autorité des marchés financiers c. Gestion Guychar (Canada) inc., 2009 QCBDRVM 19. 
22 Autorité des marchés financiers c. Gestion Guychar (Canada) inc., 2009 QCBDRVM 32. 
23 Autorité des marchés financiers c. Gestion Guychar (Canada) inc., 2009 QCBDRVM 66. 
24 Autorité des marchés financiers c. Gestion Guychar (Canada) inc., 2010 QCBDRVM 13. 
25 Autorité des marchés financiers c. Gestion Guychar (Canada) inc., 2010 QCBDRVM 14. 
26 Autorité des marchés financiers c. Gestion Guychar (Canada) inc., 2010 QCBDR 51. 
27 Autorité des marchés financiers c. Gestion Guychar (Canada) inc., 2010 QCBDR 92. 
28 Autorité des marchés financiers c. Gestion Guychar (Canada) inc., 2011 QCBDR 20. 
29 Autorité des marchés financiers c. Gestion Guychar (Canada) inc., 2011 QCBDR 57. 
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[11] Dans la décision du 15 novembre 2010, le Bureau n’a pas prolongé l’ordonnance de blocage 
général visant les intimés Gérald Turp et Turp DTD Consultants inc.; les ordonnances de blocage 
spécifiques ont cependant été maintenues à l’égard de ces intimés. 

LA DEMANDE DE PROLONGATION 

[12] Le 30 septembre 2011, l’Autorité a adressé au Bureau une demande de prolongation des 
ordonnances de blocage prononcées à l’encontre des intimés et mises en cause dont les noms 
apparaissent ci-après, à savoir : 

� Gestion Guychar (Canada) inc.; 

� 177889 Canada inc.; 

� 3330575 Canada inc.; 

� 3965121 Canada inc.; 

� Guy Charron; 

� Richard Lanthier; 

� Huguette Gauthier; 

� Gérald Turp; 

� Turp DTD Consultants inc.; 

� Banque de Montréal; et 

� Caisse populaire de Rosemont. 

[13] À la suite de cette demande, un avis d’audience a été dûment signifié aux parties intéressées afin 
de les convoquer à une audience devant se tenir le 24 octobre 2011. Cet avis d’audience a été signifié à 
toutes les parties dans les dossiers 2007-005 et 2007-008. Les intimés et mises en cause n’étaient pas 
présents ni représentés à l’audience, quoique dûment signifiés. 

[14] À l’occasion de l’audience du 24 octobre 2011, la procureure de l’Autorité a souligné que les 
procédures pénales contre certains des intimés sont toujours en cours. Elle a mentionné que le dossier 
en appel sur la culpabilité de monsieur Turp est présentement en délibéré.

[15] Elle a ajouté que relativement au dossier pénal des intimés Guy Charron, Richard Lanthier et 
Huguette Gauthier, lesquels avaient plaidé coupable, la juge responsable du dossier en a été dessaisie et 
une conférence préparatoire a été fixée pour gérer la suite du dossier relativement aux représentations 
sur sentence. Cette conférence est fixée pour le 21 novembre prochain.

[16] Ainsi, elle a précisé que les motifs initiaux existent toujours et l’enquête est en cours. La 
procureure de l’Autorité demande que le Bureau prolonge l’ordonnance de blocage pour tous les intimés 
et mises en cause pour une période de 120 jours.

L’ANALYSE 

[17] L’article 249 de la Loi sur les valeurs mobilières prévoit que l’Autorité peut demander au Bureau 
de prononcer une décision à l’effet d’ordonner à une personne qui fait ou ferait l’objet d’une enquête de 
ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en sa possession30.

[18] De même, le Bureau peut rendre une ordonnance à l’encontre d’une personne qui fait ou ferait 
l’objet d’une enquête afin qu’elle ne puisse pas retirer de fonds, titres ou autres biens des mains d’une 
autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle31. Enfin, le Bureau peut ordonner à 
toute personne de ne pas se départir des fonds, titres ou autres biens dont elle a le dépôt ou qui en a la 
garde ou le contrôle32.

                                                     
30 Précitée, note 2, art. 249 (1°). 
31 Id., art. 249 (2°). 
32 Id., art. 249 (3°). 
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[19] Le 2e alinéa de l’article 250 de la Loi sur les valeurs mobilières prévoit que le Bureau peut 
prolonger une ordonnance de blocage si les personnes intéressées ne manifestent pas leur intention de 
se faire entendre ou si elles n’arrivent pas à établir que les motifs de l’ordonnance de blocage initiale ont 
cessé d’exister.  

[20] Les intimés et les mis en cause ne se sont pas présentés et n’étaient pas représentés à 
l’audience du 24 octobre 2011, bien que dûment avisés. Ils ont par conséquent fait défaut d’établir que 
les motifs initiaux ont cessé d’exister. 

[21] Le Bureau s’est déjà prononcé dans les présents dossiers sur la question de l’étendue de 
l’enquête menée par l’Autorité et quant à son impact sur la prolongation des ordonnances de blocages : 

« [48] À la lumière de ces enseignements et considérant les faits en l’espèce, le 
Bureau estime que l’enquête de l’Autorité se poursuit et qu’elle s’étend aux 
mesures prévues par la Loi sur les valeurs mobilières afin de réprimer les 
infractions et d’imposer les sanctions appropriées aux contrevenants. 

[49] Interpréter autrement l’étendue de l’enquête de l’Autorité et des ordonnances 
de blocage ferait en sorte que l’Autorité ne pourrait pas mener à terme les 
procédures entamées et décider des mesures à entreprendre par la suite. Elle se 
verrait court-circuiter par la remise du rapport d’enquête et les mesures 
conservatoires prises pour assurer la préservation des actifs deviendraient 
inopérantes. »33

[22] Le Bureau considère que la situation demeure inchangée pour les intimés Guy Charron, Richard 
Lanthier et Huguette Gauthier en ce que les procédures pénales se poursuivent toujours et qu’il y a lieu 
de prolonger les blocages de nouveau afin d’assurer la préservation des actifs. 

[23] La situation demeure également inchangée pour les intimés Gérald Turp et Turp DTD 
Consultants inc., puisque monsieur Turp s’est porté en appel de la décision de la Cour du Québec l’ayant 
déclaré coupable de l’infraction reprochée, que cet appel est en délibéré, et que les motifs de la décision 
du 15 novembre 2010 sont toujours applicables34.

[24] De plus, les intimés ne se sont pas présentés à l’audience pour contester que les motifs initiaux 
existent toujours. 

LA DÉCISION 

[25] Après avoir pris connaissance de la demande de prolongation de blocage et des représentations 
de la procureure de l’Autorité lors de l’audience du 24 octobre 2011, le Bureau estime qu’il est justifié de 
prolonger les ordonnances de blocage dans les présents dossiers. 

[26] Considérant que les motifs initiaux existent toujours et que les intimés ne se sont pas présentés 
pour contester ce fait et vu que les procédures pénales se poursuivent, le Bureau de décision et de 
révision, en vertu du second alinéa de l’article 250 de la Loi sur les valeurs mobilières35 et de l’article 93 
de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers36, prolonge les blocages dans les dossiers 2007-005 et 
2007-008, de la manière suivante : 

ORDONNE à la Banque de Montréal, succursale située au 630, boul. René-Lévesque Ouest, à 
Montréal, H3B 1S6, de ne pas se départir des fonds en dépôt, titres ou autres biens qu’elle a en 
sa possession dans les comptes ci-après décrits : 

� Compte au nom de 3965121 Canada inc. (compte nº 0230-1318-345), sauf en ce qui a 
trait à la levée partielle de blocage qui a été prononcée par le Bureau le 26 octobre 2007 en vertu 

                                                     
33  Précitée, note 24. 
34  Précitée, note 27, pages 17 et 18, par. 38, 39 et 40. 
35 Précitée, note 2. 
36 Précitée, note 3. 
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de la décision nos 2007-005-006 et 2007-008-006 en faveur de la société Primatlantis Capital 
S.E.C.37;

� Compte au nom de Gestion Guychar Canada (compte nº 02591016-213); 

� Compte au nom de Services financiers Polygone inc. (compte nº 0259-  1009-
435);

� Compte au nom de Richard Lanthier (compte nº 0157-3079-646); et 

� Compte au nom de 3330575 Canada inc. (compte nº 02591022-437). 

ORDONNE à Guy Charron, Richard Lanthier, Huguette Gauthier, Gestion Guychar (Canada) inc., 
177889 Canada inc., 3330575 Canada inc. et 3965121 Canada inc. de ne pas retirer de fonds, 
titres ou autres biens dans les comptes ci-après décrits de la Banque de Montréal, succursale 
située au 630, boul. René-Lévesque Ouest, à Montréal, H3B 1S6 : 

� Compte au nom de 3965121 Canada inc. : (compte nº 0230-1318-345), sauf en ce qui a 
trait à la levée partielle de blocage qui a été prononcée par le Bureau le 26 octobre 2007 en vertu 
de la décision nos 2007-005-006 et 2007-008-006 en faveur de la société Primatlantis Capital 
S.E.C.38;

� Compte au nom de Gestion Guychar Canada (compte nº 02591016-213); 

� Compte au nom de Services financiers Polygone inc. (compte nº 0259- 1009-435); 

� Compte au nom de Richard Lanthier (compte nº 0157-3079-646); et 

� Compte au nom de 3330575 Canada inc. (compte nº 02591022-437). 

ORDONNE à Guy Charron, Richard Lanthier, Gestion Guychar (Canada) inc., 177889 Canada 
inc., 3330575 Canada inc. et 3965121 Canada inc. de ne pas se départir de fonds, titres ou 
autres biens qu’ils ont en leur possession;  

ORDONNE à Huguette Gauthier de ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a 
en sa possession et qui appartiennent à des investisseurs; 

ORDONNE à Guy Charron, Richard Lanthier, Gestion Guychar (Canada) inc., 177889 Canada 
inc., 3330575 Canada inc. et 3965121 Canada Inc. de ne pas retirer ou s’approprier de fonds, 
titres ou autres biens des mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou 
le contrôle pour eux; 

ORDONNE à Huguette Gauthier de ne pas retirer ou s’approprier de fonds, titres ou autres biens 
des mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle et qui 
appartiennent à des investisseurs; 

ORDONNE à Guy Charron, Richard Lanthier, Huguette Gauthier, Gestion Guychar (Canada) inc., 
177889 Canada inc., 3330575 Canada inc. et 3965121 Canada inc. de ne pas retirer des fonds, 
titres ou autres biens appartenant à Guy Charron, Richard Lanthier, Gestion Guychar (Canada) 
inc., 177889 Canada inc., Services financiers Polygone inc., 3330575 Canada inc., 3965121 
Canada inc.; 

ORDONNE à Guy Charron, Richard Lanthier, Huguette Gauthier, Gestion Guychar (Canada) inc., 
177889 Canada inc., 3330575 Canada inc. et 3965121 Canada inc. de ne pas retirer des fonds, 

                                                     
37 Autorité des marchés financiers c. Gestion Guychar (Canada) inc., 2007 QCBDRVM 46. 
38 Ibid.
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titres ou autres biens appartenant à des investisseurs et qui sont dans les mains d’une autre 
personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle; 

ORDONNE à la Banque de Montréal, succursale située au 630, boul. René-Lévesque Ouest, à 
Montréal, H3B 1S6, de ne pas se départir des fonds en dépôt, titres ou autres biens qu’elle a en 
sa possession dans les comptes ci-après décrits : 

� Compte au nom de 3965121 Canada inc. (compte nº 0230-4652-866),  sauf en ce qui a 
trait à la levée partielle de blocage qui a été prononcée  par le Bureau le 26 octobre 2007 en vertu 
de la décision nos 2007-005-006  et 2007-008-006 en faveur de la société Primatlantis 
Capital S.E.C.39;

� Compte au nom de Richard Lanthier (compte nº 0259-8025-868); 

� Compte au nom de Guy Charron (comptes nos 0259-3084-893, 0230- 4572-137, 0259-
8047-012); 

� Compte au nom d’Huguette Gauthier (compte nº 2000-8605-045); 

� Compte au nom d’Huguette Gauthier et Gérald Turp (compte nº 2000- 8605-029); 

� Compte au nom de Gérald Turp et DTD Consultants inc. (comptes nos  20002-001-1623-
371 et 20002-001-8605-037); 

ORDONNE à la Caisse populaire de Rosemont, succursale située au 2570, rue Jean-Talon Est, 
Montréal, H2A 1T9, de ne pas se départir des fonds en dépôt, titres ou autres biens qu’elle a en 
sa possession dans les comptes ci-après décrits : 

� Comptes au nom de Richard Lanthier (comptes nos 047-555 et 044-277); 

ORDONNE à Guy Charron, Richard Lanthier, Huguette Gauthier, 3965121 Canada inc., Gérald 
Turp et Turp DTD Consultants inc. de ne pas retirer de fonds, titres ou autres biens dans les 
comptes ci-après décrits de la Banque de Montréal, succursale située au 630, boul. René-
Lévesque Ouest, à Montréal, H3B 1S6 : 

� Compte au nom de 3965121 Canada inc. (compte nos 0230-1318-345 et  
 0230-4652-866), sauf en ce qui a trait à la levée partielle de blocage qui a  
 été prononcée par le Bureau le 26 octobre 2007 en vertu de la décision  
 nos 2007-005-006 et 2007-008-006 en faveur de la société Primatlantis   Capital 
S.E.C.40;

� Compte au nom de Richard Lanthier (compte nº 0259-8025-868); 

� Compte au nom de Guy Charron (comptes nos 0259-3084-893, 0230-  4572-
137, 0259-8047-012); 

� Compte au nom d’Huguette Gauthier (compte nº 2000-8605-045); 

� Compte au nom d’Huguette Gauthier et Gérald Turp (compte nº 2000-  8605-
029);

� Compte au nom de Gérald Turp et Turp DTD Consultants inc. (comptes  
 nos 20002-001-1623-371 et 20002-001-8605-037); 

                                                     
39 Ibid.
40 Ibid.

00

. . 2 mars 2012 - Vol. 9, n° 9 43

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



ORDONNE à Richard Lanthier de ne pas retirer de fonds, titres ou autres biens dans les comptes 
ci-après décrits de la Caisse populaire de Rosemont, succursale située au 2570, rue Jean-Talon 
Est, Montréal, H2A 1T9 : 

� Compte au nom de Richard Lanthier (comptes nos 047-555 et 044-277); 

ORDONNE à Huguette Gauthier de ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a 
en sa possession;  

ORDONNE à Huguette Gauthier de ne pas retirer ou s’approprier de fonds, titres ou autres biens 
des mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle pour eux; 

ORDONNE à Gérald Turp et Turp DTD Consultants inc. de ne pas retirer des fonds, titres ou 
autres biens appartenant à Guy Charron, Richard Lanthier, Huguette Gauthier, Gestion Guychar 
(Canada) inc., 177889 Canada inc., Services financiers Polygone inc., 3330575 Canada inc., 
3965121 Canada inc.; 

ORDONNE à Gérald Turp et Turp DTD Consultants inc. de ne pas retirer des fonds, titres ou 
autres biens appartenant à des investisseurs et qui sont dans les mains d’une autre personne qui 
les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle. 

[27] Cependant, le Bureau permet aux intimés Guy Charron, Richard Lanthier et Huguette Gauthier 
de maintenir chacun un compte bancaire à l’institution de leur choix dans le but de subvenir à leurs 
besoins usuels. Cette autorisation est assujettie aux conditions suivantes : 

a. les intimés Guy Charron, Richard Lanthier et Huguette Gauthier déposeront sans limitation 
dans leurs nouveaux comptes bancaires respectifs les sommes qu’ils percevront d’une 
quelconque tierce partie, étant toutefois entendu que ces sommes ne seront pas perçues en 
contravention de l’interdiction d’opération sur valeurs et de l’interdiction d’agir à titre de 
conseiller en valeurs n° 2007-005-001 du 27 février 200741 et de l’interdiction d’agir à titre de 
conseiller en valeurs n° 2007-008-001 du 16 avril 200742;

b. les intimés Guy Charron, Richard Lanthier et Huguette Gauthier ne pourront retirer par mois 
qu’un montant maximum de cinq mille dollars (5 000 $) chacun de leurs comptes bancaires 
respectifs; 

c. les intimés Guy Charron, Richard Lanthier et Huguette Gauthier auront chacun fait part à 
l’Autorité des marchés financiers du nom de l’institution où ils auront ouvert leurs comptes 
bancaires respectifs ainsi que des numéros de ces comptes, et ce, dans un délai de dix (10) 
jours de l’ouverture desdits comptes; 

d. les intimés Guy Charron, Richard Lanthier et Huguette Gauthier transmettront à l’attention 
d’un individu désigné par l’Autorité une copie de leurs états de compte mensuels respectifs 
pour leurs comptes bancaires et ce, dans les cinq jours de la réception desdits états de 
compte; et 

e. l’Autorité pourra demander toutes pièces justificatives et les intimés Guy Charron, Richard 
Lanthier et Huguette Gauthier s’engagent à transmettre les documents ainsi demandés par 
l’Autorité dans les cinq (5) jours d’une telle demande. 

[28] Conformément à l’article 250 de la Loi sur les valeurs mobilières, la présente ordonnance de 
blocage entre immédiatement en vigueur pour une période de 120 jours, renouvelable, à moins qu’elle ne 
soit modifiée ou abrogée avant l’échéance de ce terme. 

                                                     
41 Précitée, note 1. 
42 Précitée, note 5. 
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Fait à Montréal, le 31 octobre 2011. 

(S) Alain Gélinas 
Me Alain Gélinas, président 
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